
Le vol à l’arraché, au cours duquel la victime se voit arracher un objet de valeur (sac à main, téléphone 
portable, bijoux, etc.), peut survenir à di�érents moments : lors d’une promenade dans la rue ou à la 
terrasse d’un café par exemple. Il est souvent di�cile de réagir dans ces cas-là tant le vol est inattendu. 
Que faire si vous êtes victime ? Comment limiter les risques de vol à l’arraché ? 

Quels sont les premiers réflexes à adopter suite à un vol ?

• Alertez les passants en criant à l’aide. S’il y a peu de chances pour que cela dissuade  le voleur,
il peut parfois être rattrapé dans sa fuite.
• Ne pas résister à tout prix car vous risquez de vous mettre en danger. 
• Composez rapidement le 0 8000 78600 (Police municipale) ou le 17 (Police nationale)  avec votre 
téléphone ou celui d’un témoin (ces appels sont gratuits).
• Précisez le lieu du vol et le nombre de voleurs. Donnez un maximum d’indications sur leur signalement : 
sexe, âge, taille, corpulence, tenue vestimentaire, signes particuliers (lunettes, cicatrice, barbe, 
moustache…).
• Déterminez la direction et le moyen de fuite pris par le ou les agresseurs. Dans le cas d’un véhicule, 
essayez de repérer la couleur, la marque et éventuellement le numéro d’immatriculation.

Comment limiter les risques de vol à l’arraché lors des sorties ?

• En terrasse, évitez de poser votre téléphone portable ou votre portefeuille à la vue de tous.
Rangez-les dès que vous n’en avez plus l’utilité et mettez votre sac du côté opposé à la rue.
• Utilisez votre kit main libre lorsque vous téléphonez dans la rue.
• Ne mettez pas votre téléphone ou votre portefeuille dans la poche arrière de votre pantalon
ou dans une poche poitrine.
• Éviter d’ouvrir votre sac dans la rue.
• Privilégiez les sacs à porter près du corps et en bandoulière, car ils sont plus di�ciles à retirer.
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